
PRO LINGET
Lingettes nettoyantes et rénovatrices sans silicone 

contact alimentaire pour inox - skaï - plastique - cuir

✓ Lors de la première utilisation, ôter le couvercle de la boite. Passer une lingette, prise au

centre du bobinot, dans l’opercule.

✓ Lors de chaque utilisation soulever la languette du couvercle, sortir la lingette jusqu’à la

prédécoupe, puis la tirer d’un coup sec à l’horizontale.

✓ Passer la lingette sur les surfaces. Laisser sécher et essuyer avec un chiffon non pelucheux

type micro fibre. Bien refermer le couvercle après chaque utilisation.

Effectuer un rinçage pour les surfaces en contact alimentaire.

Ne pas appliquer sur volant, pédales ou autres leviers dans les véhicules.

Produit à usage professionnel.

• Agents de polissage offrant une finition brillante de qualité.

• Améliore l'apparence de diverses surfaces telles que l'inox, le skaï, le cuir et le
plastique tout en assurant leur protection.

• Prévient l'adhérence des colles, peintures et vernis, facilitant ainsi le retrait des
étiquettes et autocollants.
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LES AVANTAGES

LES UTILISATIONS

MODE D’EMPLOI

INFORMATIONS TECHNIQUES

❖ Entretien et protection du mobilier, des véhicules, des inox (ascenseur, escalier et cuisine
industrielle), du mobilier urbain…

❖ Surfaces en cuir, skaï et plastiques.

❖ Un essai préalable avant utilisation est recommandé afin d’obtenir le résultat souhaité.

NOTA :

Cette documentation est le résultat de nos

connaissances et de nos expériences du

produit. Elle est donnée à titre indicatif, mais

n'engage pas notre responsabilité quant à

son application dans chaque cas particulier.

La Fiche de données de sécurité est

disponible sur simple demande.

Éliminer les déchets selon la

réglementation en vigueur en

privilégiant la valorisation ou le

recyclage.

État physiqueL i q u i d e V i s queux P â t e u x S o l i d e

0

• Couleur : Incolore

• Parfum : Citron vert

64

Point éclair (°C)

0,79

Densité

• Contact alimentaire*
* Sous condition de rinçage. Produit en conformité avec l'arrêté du 19 décembre 2013 modifiant l’arrêté du 8 septembre 1999 pris pour application de l’article 11 du décret 73-138 du 12

février 1973 modifié portant application de la loi du 1°août 1905 sur les fraudes et falsifications en ce qui concerne les procédés et produits utilisés pour le nettoyage des

matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des denrées, produits et boissons pour l’alimentation de l’homme et des animaux;
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